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ACOSIS SA (ACOSIS AG) (ACOSIS Ltd), à Châtel-Saint-Denis, 
Chemin des Bosquets 44, 1618 Châtel-St-Denis, CHE-294.524.257. 
Nouvelle société anonyme. Statuts du 06.07.2018. But: Prise, achat, 
vente, administration et gestion de participations, directement ou 
indirectement, dans toutes sociétés ou entreprises en Suisse ou à 
l'étranger dans le domaine commercial ou industriel. Elle pourra en 
outre faire, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, toutes 
opérations financières, commerciales, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou indirectement à son but social et s'inté-
resser, sous toutes formes, à toutes entreprises, notamment par la 
prise de participation dans des entreprises. La société pourra égale-
ment constituer des succursales et des filiales en Suisse et à l'étranger. 
Capital-actions: CHF 200'000, entièrement libéré, divisé en 2'000 
actions de CHF 100, nominatives. Restriction de transmissibilité des 
actions selon statuts. Organe de publication: FOSC. Communication 
aux actionnaires: par courriel, écrit ou FOSC. Personnes inscrites: 
Ulrich François Joseph, de Sattel, à Hedingen, administrateur prési-
dent, signature collective à deux; Colliard Damien Maurice, de et à 
Châtel-Saint-Denis, administrateur vice-président, signature collec-
tive à deux. Selon déclaration du 06.07.2018, la société n'est pas sou-
mise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint.
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